
Technologies de l’information, 
informatique, Internet et télécoms 

Alain Bensoussan est l’un des plus grands spécialistes du marché: 
‘un véritable cabinet dédié aux nouvelles technologies, un pionner du 
secteur à l’expérience inégalée’. Benoît de Roquefeuille, Laurence 
Tellier-Loniewski, Jean-François Forgeron et Eric Barbry sont chacun 
à la tête d’un pôle de spécialité. 

L’expertise et la réputation de Frédérique Dupuis-Toubol a installé 
Bird & Bird comme l’interlocuteur privilégié des nouveaux entrants sur 
le marché européen des télécoms. L’équipe intervient notamment 
pour SFR et Neuf Cégétel, mais également pour des entités 
publiques. Elle a représenté la République de Serbie sur la 
privatisation de l’opérateur de téléphonie mobile MOBI63 qui a été 
vendu à Telenor. Le cabinet possède aussi une expertise sur le 
secteur des nouvelles technologies de l’information avec Stéphane 
Lemarchand. 

Féral-Schuhl/Sainte Marie jouit d’une profonde reconnaissance de la 
part des clients qui louent ‘le professionnalisme, l’expertise et la 
connaissance du secteur des nouvelles technologies’. Christiane 
Féral-Schuhl est perçue comme l’un des meilleurs experts de la place 
et ‘son travail est d’une qualité irréprochable et toujours délivré en 
temps voulu’. Bruno Grégoire Sainte Marie est également très 
renommé et est décrit comme ‘un excellent professionnel qui 
approche les questions complexes de manière pragmatique’. Le 
cabinet travaille pour une clientèle variée qui inclut notamment Axa, 
Bull, DCNS, les Etablissements Français du Sang, Johnson & 
Johnson, Safran et l’OMPI. Le cabinet a récemment constitué une 
équipe dédiée à la protection des données personnelles. 

Gide Loyrette Nouel A.A.R.P.I. est ‘extrêmement compétent et 
réactif’. L’équipe, dans laquelle figurent notamment Olivier Cousi et 
Grégoire Goussu, traite des problématiques du secteur des télécoms 
et des nouvelles technologies. Elle réunit une importante expérience 
des problématiques d’ouverture des marchés de télécoms dans les 
pays émergents, et a notamment assisté le régulateur mauritanien 
des télécoms sur la libéralisation de son marché et l’octroi d’une 
nouvelle licence. Le cabinet a également conseillé une société 
vénézuelienne sur la négociation et la rédaction de deux accords 
portant sur une licence d’un logiciel informatique et son implantation 
au niveau mondial. 

Kahn & Associés délivre la panoplie de compétences d’un cabinet 
généraliste du droit des affaires aux entreprises du secteur des 
nouvelles technologies. Daniel Kahn, ainsi que Fabrice Perbost et 
Sabine Lipovetsky qui dirigent le département des nouvelles 
technologies, sont recommandés. L’équipe travaille notamment pour 
des vendeurs et des éditeurs du monde de l’informatique et des 
fournisseurs de services qu’elle assiste sur les problématiques 
réglementaires, contractuelles, de protection des données et en 
contentieux. Le cabinet a récemment conseillé Ausy sur l’acquisition 
de 67% d’Aequalis, et la start-up française Sunopsis lors de son 
acquisition par Oracle. 

Latham & Watkins possède une ‘très bonne expertise’ et fait preuve 
de ‘haute réactivité dans le traitement de problèmes nouveaux’. 
L’équipe est formée de Christophe Clarenc qui intervient dans le 
secteur des télécoms, et de Laurent Szuskin, un expert des nouvelles 
technologies ayant de ‘solides capacités d’innovation et 
d’anticipation’. Elle compte parmi ses clients historiques France 
Télécom qu’elle a représenté dernièrement dans plusieurs affaires 
contentieuses l’opposant à ses concurrents, et à VirginMega accusé 
d’avoir violé les droits d’exclusivité attachés au téléchargement d’une 
des chansons de Madonna. 
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Baker & McKenzie intervient dans les secteurs des nouvelles 
technologies et des télécoms avec Rémy Bricard, Christian Blomet et 
Emmanuel Guillaume. L’équipe est particulièrement réputée pour sa 
connaissance de la réglementation des technologies de l’information 
et a notamment assisté Canal+ dans ce domaine. Elle a également 
représenté TDF devant le Conseil de la Concurrence. 

Chez Clifford Chance , l’équipe de Marc d’Haultfoeuille jouit d’une 
excellente réputation pour son expertise dans le secteur des 
télécoms. Elle a conseillé Carrefour sur le lancement de son MVNO 
et sur son accord avec Equant/Orange au plan mondial. Le cabinet 
intervient parallèlement dans le secteur des nouvelles technologies et 
travaille pour des grands noms comme Apple. Il a assisté Caisse 
d’Epargne sur la redéfinition de sa stratégie sur les technologies de 
l’information. 

Courtois Lebel possède une ‘très bonne expertise en droit des 
systèmes d’information’. L’équipe animée par Hervé Gabadou 
développe une ‘approche pragmatique’ et ‘ose prendre position sur 
les questions traitées’. Elle intervient dans les secteurs des télécoms 
et des nouvelles technologies dans les domaines du bancaire, de la 
santé et de la high tech. 

La pratique de De Gaulle Fleurance & Associés est développée par 
Louis de Gaulle, Julien Horn, Jean-Marie Job et Frank Valentin qui 
sont notamment appréciés pour leur ‘qualité à relayer l’information au 
client’. Le groupe traite de l’ensemble des problématiques attachées 
au secteur des nouvelles technologies et possède une expertise 
particulière des contrats de licence, assistant des clients prestigieux 
comme MSN et Microsoft. 

La pratique de Denton Wilde Sapte est dirigée par Stefan Naumann 
qui est recommandé pour ses ‘excellentes qualités de 
communication’ et son ‘habileté à travailler en langue anglaise’. Il est 
assisté d’Anne Cousin qui se concentre sur le contentieux des 
nouvelles technologies, et d’Emmanuel Sordet, un spécialiste de la 
réglementation en matière de télécoms. Le cabinet travaille 
notamment pour Deutsche Telecom ainsi que des sociétés de 
moteurs de recherche et d’hébergement en ligne. 

Derriennic Associés est entièrement dédié aux nouvelles 
technologies et aux télécoms. L’équipe est composée de cinq 
associés dont Jean-Noël Derriennic. La clientèle est formée de 
grands groupes et de PME. 

Franklin est ‘très proactif dans un secteur qui évolue très rapidement’. 
L’équipe est menée par ‘l’impressionnant’ Bradley Joslove, qui est 
qualifié d’avocat ‘excellent pour les questions d’e-commerce et 
d’Internet’ et est recommandé pour sa ‘connaissance du droit et du 
secteur’. La hauteur de l’expertise est confirmée par le calibre de la 
clientèle dans le secteur de l’Internet – MySpace, eBay – et de 
l’informatique – Hitachi et quelques-unes des plus importantes 
sociétés informatiques indiennes. Le cabinet est également l’avocat 
de France Télécom et très largement présent dans le secteur du 
câble. 

Hogan & Hartson MNP jouit d’une très bonne réputation grâce au 
travail de Winston Maxwell et Michel Debroux. L’équipe est le conseil 
de plusieurs acteurs incontournables des secteurs des télécoms et 
des nouvelles technologies. Elle a assisté France Télécom sur des 
problématiques de réglementation, et Second Life et MySpace sur 
des questions de réglementation française de l’Internet et de 
protection des données. 

Latournerie Wolfrom & Associés traite des problématiques des 
nouvelles technologies, de la communication et des télécoms. Le 
cabinet s’est constitué un beau portefeuille de clients réguliers 
composé de Fnac.com et voyages-sncf.com, et de collectivités 
publiques locales. L’équipe de Marie-Hélène Tonnelier est intervenue 
sur plusieurs dossiers majeurs et notamment en contentieux aux 
côtés d’un fournisseur d’accès Internet. 

Chez Lovells LLP , David Taylor est l’un des meilleurs experts pour 
les problématiques de noms de domaine. Il assiste de grands 
groupes mondiaux sur ces aspects. Son champ de compétences 
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recouvre également toutes les problématiques classiques du secteur 
des nouvelles technologies telles que les questions de protections 
des données. Le cabinet compte dans son portefeuille de clientèle de 
nombreuses sociétés du secteur de l’Internet. 

Salans possède des compétences dans les secteurs des nouvelles 
technologies et des télécoms. Le cabinet travaille pour une clientèle 
importante et variée, composée de développeurs de logiciel, des 
fournisseurs de service et des consultants informatiques. Il a 
récemment assisté un des premiers fabricants de logiciel sur la vente 
en ligne de ses produits. David Masson et Gérard Delile sont 
recommandés. 

La pratique de Vaughan Avocats est développée par la très réputée 
Isabelle Renard qui délivre ‘un travail précis et d’expert’. Elle conseille 
de grands groupes, des PME et des entreprises technologiques. 
L’expertise recouvre les problématiques d’externalisation, de 
propriété intellectuelle et de droit de l’Internet, de sécurité 
informatique, de protection des données personnelles et le 
contentieux. 

Allen & Overy LLP est reconnu pour ses compétences dans le 
domaine des nouvelles technologies. L’équipe est emmenée par 
Pierre Lenoir et Olivier Fréget, et inclut également Romaric Lazerges 
qui impressionne par sa ‘réactivité’ et sa ‘capacité à saisir les choses 
rapidement’. Le groupe a assisté Euronext sur un accord de 
coopération avec la Bourse de Luxembourg, et la négociation et la 
rédaction d’accords d’e-commerce. 

Bersay & Associés est réputé pour sa pratique en télécoms 
développée par Martine Georges-Naïm. Avec son équipe, elle traite 
des problématiques de concurrence, de contentieux, de négociation 
de contrats et conseille ses clients dans le cadre d’opérations 
d’acquisitions. Elle est récemment intervenue auprès de l’Autorité 
Française de Régulation des Télécommunications et TDF. 

Cotty Vivant Marchisio & Lauzeral progresse sereinement sur le 
marché depuis la création du département de nouvelles technologies 
par Guillaume Seligmann en septembre 2007. le cabinet a assisté la 
start-up Sinovia dans la négociation d’un accord portant sur un 
logiciel, et Atempo sur des questions contractuelles. 

Sur le secteur des télécoms, Herbert Smith LLP est compétent sur les 
problématiques de contrats de services, réglementation, et protection 
des données. Le cabinet intervient également sur le transactionnel et 
en contentieux et arbitrage. Le département est formé d’une équipe 
pluridisciplinaire regroupant notamment Jacques Buhart et Alexandra 
Néri. Le cabinet a assisté Nokia dans un différend de brevets 
l’opposant à Qualcomm. Il est également intervenu pour Fugitsu et 
Eutelsat IGO. 

Avec Jean-Philippe Hugot, HUGOTAVOCATS conseille ses clients 
sur le droit applicable au développement des sites Internet, les 
problématiques d’e-commerce, de responsabilité sur Internet et des 
droits d’auteur en ligne. Le cabinet travaille pour des entreprises du 
secteur de l’Internet et est notamment le conseil de la Wikipédia 
Foundation en France. 

Cabinet spécialiste des médias, NomoS traite des problématiques du 
secteur des nouvelles technologies avec Eric Lauvaux et Hélèna 
Delabarre. Ils interviennent notamment sur les questions de 
protection des données et de responsabilité. 

Simmons & Simmons a renforcé sa présence sur le secteur des 
télécoms et des nouvelles technologies en 2007 en recrutant 
Florence Guthfreund-Roland, auparavant chez Morgan Lewis , pour 
animer sa pratique. L’expertise couvre la réglementation, les contrats 
et les questions d’e-commerce et de données personnelles. 

August & Debouzy est présent sur les secteurs des télécoms, de l’e-
commerce, de l’informatique et des nouvelles technologies. Kami 
Haeri est le principal contact. 
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BMH Avocats - Breitenstein Meillassoux Hauser et André Meillassoux 
interviennent sur les problématiques d’outsourcing, de contrats, de 
réseaux informatiques et d’e-commerce. 

Bignon Lebray & Associés intervient sur les problématiques liées aux 
nouvelles technologies et à la communication. Anne-Marie Pecoraro 
est recommandée. 

Antoine Gendreau développe la pratique de CMS Bureau Francis 
Lefebvre . 

Chez Cayol, Cahen & Associés , Bernard Cahen et son équipe 
traitent des problématiques de l’informatique et ont notamment 
défendu Aldata dans le conflit qui l’opposait à GIS et Price 
Waterhouse. Le cabinet intervient également sur les questions de 
télécoms et d’Internet avec Pierre Chaufour. 

Chez DLA Piper , l’équipe supervisée par Patrick Boiron rassemble 
des expertises en informatique et technologies de l’information. Elle 
intervient également dans le secteur des télécoms lors des 
transactions et sur les problématiques de réglementation et 
concurrence. 

Sur le secteur des technologies de l’information, DS Avocats 
conseille ses clients sur les questions de réglementation, de 
responsabilité et de protection. Bertrand Potot est le principal contact. 

Chez Deprez Dian Guignot , Vincent Fauchoux et son équipe 
assistent notamment des éditeurs de logiciels et des fabricants 
informatiques, des fournisseurs d’accès Internet et des hébergeurs. 

L’équipe de Gaëtan Cordier, de Dewey & LeBoeuf , intervient en 
contentieux et sur les problématiques contractuelles et de transfert de 
technologies. 

Chez Ernst & Young Société d'Avocats , la pratique est développée 
par Fabrice Naftalski. 

Henri-Xavier Ortoli supervise la pratique d’Eversheds LLP en 
télécoms et technologies de l’information. L’équipe est recommandée 
pour son ‘répondant, en termes de délai et de qualité du conseil’. La 
clientèle comprend notamment Telehouse et Illiad 

Fidal intervient sur les problématiques de protection des données 
personnelles, de sites Internet et de commerce électronique, 
d’informatique et de télécoms. 

Chez Norton Rose LLP , Hervé de Castelnau dirige l’activité du 
cabinet dans le secteur des nouvelles technologies et des télécoms. 

Orrick Rambaud Martel conseille de grands groupes télécoms tels 
que Neuf Cegetel, Neuf Telecom ou Telecom Italia dans leurs 
opérations stratégiques. 

Chez PDGB , l’équipe animée par Julie Jacob assiste une clientèle 
importante du secteur des médias sur le droit des nouvelles 
technologies. 

Chez Racine , Bruno Cavalié est un spécialiste des litiges liés aux 
systèmes de base de données et des contentieux informatiques. Il 
intervient également en contractuel et possède en complément de 
solides expertises techniques – il a notamment développé plusieurs 
logiciels pour la profession d’avocat. Le cabinet a remporté un 
contentieux aux côtés de Reed contre la société qui avait fourni à 
Reed un système déficient d’enregistrement des badges lors de 
salons. 

Chez Staub Bénichou & Associés , Sacha Bénichou et Sylvain Staub 
conseillent des acteurs du secteur des nouvelles technologies en 
droit des affaires et en droit de l’informatique. 

Page 4 sur 5Legal 500 Paris

23/10/2008http://www.legal500paris.com/editorial.php?parentid=15400



Chez Stehlin & Associés , Frédéric Lecomte et son équipe conseillent 
des sociétés informatiques, des éditeurs et des acteurs de l’Internet 
sur des problématiques de protection des données, de droit de la 
consommation et de contrefaçon. 

Chez Taylor Wessing , Marc Schuler dirige le département des 
technologies de l’information et des télécoms. Avec son équipe, il 
intervient notamment sur les problématiques de propriété 
intellectuelle, de contrats et en contentieux. 
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